
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
 
Article 1 - Contenu et champ d'application 
Toute commande de produits implique l'acceptation sans réserve par l'acheteur et son adhésion pleine et entière aux présentes  conditions générales de vente 
qui prévalent sur tout autre document de l'acheteur, et notamment sur toutes conditions générales d'achat, sauf accord dérogatoir e exprès et du fournisseur. 
Les présentes conditions générales de vente s'appliquent à toutes les ventes de produits du fournisseur, sauf accord spécifiq ue préalable à la commande convenu 
par écrit entre les parties. En conséquence, la passation d'une commande par un client emporte l 'adhésion sans réserve, de ce dernier, aux présentes conditions 
générales de vente, sauf conditions particulières consenties par écrit par le fournisseur, à l'acquéreur.  
Tout autre document que les présentes conditions générales de vente et notamment catalogues, prospectus, publicités, notices,  n'a qu'une valeur informative 
et indicative, non contractuelle. Les présentes conditions générales de vente sont applicables jusqu'au 31 décembre 2026. 
 
Article 2 – Commandes 
Toute vente n'est parfaite qu'à compter de l'acceptation expresse et par écrit de la commande du client, par le fournisseur.  Par cette commande, il faut entendre 
tout ordre portant sur nos produits figurant sur nos tarifs, et accepté par le fournisseur .  
Les commandes transmises au fournisseur sont irrévocables pour le client, sauf acceptation écrite du fournisseur.   
 
Article 3 – Livraisons 
La commande donne lieu à un délai de livraison d'un délai maximum de 3 jours à compter de la réception du bon de commande et de l'acompte exigible à cette 
date. Ce délai de livraison n'est donné qu'à titre informatif et indicatif, celui-ci dépendant notamment de la disponibilité des transporteurs et de l'ordre d'arrivée 
des commandes. 
En cas de retard supérieur à 15 jours et si ce retard n'est imputable ni à un cas de force majeure ni à une faute de l'acheteur, la résolution de la vente pourra être 
demandée par l'acheteur qui récupérera alors l'acompte versé par lui au fournisseur. Le transfert de propriété n'interviendra qu'à l'issue du complet paiement du 
prix par l'acheteur, peu importe la date de livraison. Le transfert des risques de perte et de détérioration des produits du fournisseur sera réalisé dès livraison et 
réception des produits par l'acheteur. Il appartient au client, en cas d'avarie des marchandises livrées ou de manquants, d'effectuer toutes les réserves nécessaires 
auprès du transporteur. En cas de vices apparents ou de manquants, toute réclamation, quelle qu'en soit la nature, portant sur les produits livrés, ne sera acceptée 
par le fournisseur que si elle est effectuée par écrit, en lettre recommandée avec AR, dans le délai de trois (3) jours prévu ci-dessus. Il appartient à l'acheteur de 
fournir toutes les justifications quant à la réalité des vices ou manquants constatés.  
 
Article 4 - Tarif - Prix – Barème 
Le tarif en vigueur peut être révisé à tout moment, après information préalable de nos clients.  Toute modification tarifaire sera automatiquement applicable à la 
date indiquée sur le nouveau tarif. Les prix sont fixés par le tarif en vigueur au jour de la passation de la commande. Ils s'entendent toujours hors taxes, produits 
emballés. Sauf accord contraire, les retards de livraison n'emportent ni annulation ni modification du contrat. Ils ne sauraient donner lieu à dommages et intérêts. 
Les clauses pénales figurant sur les papiers commerciaux de nos clients sont inopposables au fourniss eur.  
 
Article 5 – Paiement 
Dans le cas de la première commande réalisée par l’acheteur auprès du fournisseur, ce dernier subordonne l'acceptation de la commande ou la poursuite de son 
exécution à un paiement comptant par l’acheteur. 
A l’exception de la première commande, le prix est payable en totalité et en un seul versement dans un délai de 30 jours à compter de la livraison. Ce délai, qui 
sera décompté comme suit : « 30 jours nets » sera mentionné sur la facture adressée à l'acheteur. 
Tout montant TTC non réglé à l'échéance donnera lieu au paiement par le client de pénalités fixées à trois fois le taux d'int érêt légal. Ces pénalités sont exigibles 
de plein droit et seront d'office portées au débit du compte du client. 
Il n’est prévu aucun escompte en cas de règlement par l'acheteur avant la date de paiement figurant sur la facture ou dans un délai inférieur à celui mentio nné 
aux présentes conditions générales de vente. 
En cas de retard de paiement, l'acheteur devra une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, d'un montant de 40 euros , de plein droit et sans notification 
préalable. Le fournisseur pourra demander à l'acheteur une indemnisation complémentaire si les frais de recouvrement effectivement engag és dépassaient ce 
montant, sur présentation des justificatifs. 
 
Article 6 - Réserve de propriété 
Le transfert de propriété des produits est suspendu jusqu'à complet paiement du prix de ceux-ci par le client, en principal et accessoires, même en cas d'octroi 
de délais de paiement.  
De convention expresse, le fournisseur pourra faire jouer les droits qu'il détient au titre de la présente clause de réserve de propriété, pour l'une quelconque de 
ses créances, sur la totalité de ses produits en possession du client, ces derniers étant conventionnellement présumés être ceux impayés, et le fournisseur pourra 
les reprendre ou les revendiquer en dédommagement de toutes ses factures impayées, sans préjudice de son droit de résolution des ventes en cours. 
L'acheteur est autorisé dans le cadre de l'exploitation normale de son établissement à transformer la marchandise livrée.  
En cas de saisie ou de toute autre intervention d'un tiers, l'acheteur est tenu d'en aviser immédiatement le fournisseur . 
Le fournisseur pourra également exiger, en cas de non-paiement d'une facture à échéance, la résolution de la vente après envoi d'une simple mise en demeure. 
De même, le fournisseur pourra unilatéralement, après envoi d'une mise en demeure, dresser ou faire dresser un inventaire de ses produits en possession du 
client, qui s'engage, d'ores et déjà, à laisser libre accès à ses entrepôts, magasins ou autres à cette fin, veillant à ce qu e l'identification des produits soit toujours 
possible. En cas d'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation des biens, les commandes en cours seront automatiquement annulées, 
et le fournisseur se réserve le droit de revendiquer les marchandises en stock. 
La présente clause n'empêche pas que les risques des marchandises soient transférés à l'acheteur dès leur livraison à celui -ci. 
A compter de la livraison, l'acheteur est constitué dépositaire et gardien desdites marchandises. Dans le cas de non -paiement et à moins de préférer demander 
l'exécution pleine et entière de la vente, le fournisseur se réserve le droit de résilier la vente après mise en demeure et de revendiquer la marchandise livrée, les 
frais de retour restant à la charge de l'acheteur et les versements effectués étant acquis au fournisseur à titre de clause p énale. 
 
Article 7 - Garantie des vices apparents et cachés 
Les produits sont livrés avec une garantie contractuelle d'une durée de 90 jours à compter de la date de livraison. 
Cette garantie couvre la non-conformité des produits à la commande et tout vice caché, provenant d'un défaut de matière, de conception ou de fabrication 
affectant les produits livrés et les rendant impropres à l'utilisation. Cette garantie fonctionne pour les produits ayant été stockés dans leur emballages d’origine 
et ce dans des conditions raisonnables de stockage. Elle ne couvre pas l’impression, la transformation ou la confection desdits produits. 
 
Article 8 - Attribution de juridiction 
L'élection de domicile est faite par le fournisseur, à Chennevières-sur-Marne (94430), 26 A rue Gay Lussac. 
Tout différend au sujet de l'application des présentes conditions générales de vente et de leur interprétation, de leur exécu tion et des contrats de vente conclus 
par le fournisseur, ou au paiement du prix, sera porté devant le tribunal de commerce de Nanterre, quel que soit le lieu de la commande, de la livraison, et du 
paiement et le mode de paiement, et même en cas d'appel en garantie ou de pluralité de défendeurs.       
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